
LEÇON 3 : Les instruments, les mécanismes et moyens 
juridiques et la lutte contre les formes de discriminations 

 

Les mécanismes juridiques de la lutte contre les discriminations. 

il s’agit des juridictions ;en Cote d’Ivoire ce sont les tribunaux quand ils sont saisis qui ont la  
charge de traiter les formes de discriminations subies par des victimes  

La saisine se fait par une plainte de la victime ou par  la structure  qui la représente 
(association) auprès des services compétents (services de police ou de gendarmerie 

Les instruments juridiques de la lutte contre les discriminations 

Ce sont les traités internationaux dénommés selon le cas  chartes, protocoles, conventions qui 
ont un caractère obligatoire pour les ETATS qui les ratifient ou y adhérent. Dans ce domaine 
existe la convention  sur l’élimination  de toutes les formes de discrimination raciale de 1966 ; 

Au niveau national, la constitution d’aout 2000  reconnait aux citoyens l’égalité des droits 

Les moyens juridiques de la lutte contre les discriminations. 

Ce sont des organes ou des  institutions intervenant dans le domaine : Exemples : la 
commission Nationale des Droits de l’Homme de la Côte-D’ivoire(CNDHCI), la ligue 
ivoirienne des droits de l’Homme(LIDHO), Le ministère de la femme de la famille et de 
l’enfant, l’association des femmes juristes.  

Les différentes formes de discrimination.  

 Il s’agit des discriminations selon le sexe, l’origine, la couleur de la peau, l’ethnie ,le statut 
juridique (réfugiés ) l’état physique (handicapés)  

Les valeurs qui fondent les instruments et les mécanismes juridiques 

Le respect de la vie 

Le respect de la dignité humaine 

Le respect de l’égalité entre les hommes 

La fraternité 

L’importance des valeurs qui fondent  les instruments et les mécanismes juridiques des  DH 

La justice sociale 

La lutte contre les formes de discrimination 




